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Le maître d’ouvrage est la personne morale (…) pour laquelle l’ouvrage est construit. Responsable principal de l’ouvrage, il remplit dans ce rôle, une fonction d’intérêt général dont il ne peut se démettre.



	
		
			Loi sur la maîtrise d’ouvrage publique du 12 juillet 1985


		

	






 


 






	
		
			L’aménagement urbain avec le CAUE du Morbihan

Les collectivités peuvent solliciter le CAUE sur des réflexions liées à l’aménagement de leur territoire. Le CAUE est à même de réaliser des études préalables comprenant des diagnostics urbains, de proposer des scénarii portant sur le choix de site d’implantation et/ou d’apporter des recommandations pour un aménagement qualitatif et durable.


		

	





	
		
			A titre d’exemple de missions réalisées, nous citons :

	MALANSAC – Réflexion sur l’aménagement d’un îlot en centre bourg (PDF)
	KERNASCLEDEN – Aménagement des rues de Pempoul et de la Gare (PDF)


	 LE SOURN – Réflexion sur l’aménagement des espaces publics de l’ïlot de la mairie (PDF)
	ERDEVEN – Projet de lotissement (PDF)
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